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L’assurance des véhicules terrestres à moteur demeure le cœur 

de métier de la Matmut, qui assure déjà plus de 2,6 millions de 

véhicules, représentant 43 % des 6,1 millions de contrats détenus 

par ses sociétaires. Malgré le contexte de vive concurrence sur ce 

segment, exacerbé par la crise économique, le bon rapport qualité/

prix de ses produits a été récompensé par une croissance de 2,5 % 

sur les douze derniers mois, soit une progression en ligne avec celle 

du nombre des sociétaires : ils sont aujourd’hui plus de 2,8 millions 

à faire confiance à la Matmut.

La Matmut, soucieuse d’être toujours plus proche des besoins de 

chacun, prend l’initiative d’améliorer encore son offre d’assurance 

automobile. Parce que les besoins des automobilistes évoluent 

rapidement, au rythme de la société et des innovations techniques.

Commercialisé par les deux filiales IARD vie privée du Groupe, 

Matmut Assurances pour les particuliers et AMF Assurances pour 

les fonctionnaires, le nouveau contrat d’assurance automobile reste 

fidèle aux principes Matmut : simplicité, qualité et transparence du 

« tout inclus ».
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Une offre toujours plus complète, désormais déclinée en 7 formules

Lancé le 7 octobre 2009 dans les 570 agences conseil, désormais décliné 
en 7 formules, le nouveau contrat d’assurance auto Matmut donne à 
tous au moins 7 bonnes raisons de lui faire confiance :

1. Plus de choix
7 formules - 3 formules « tiers », 1 formule « urbaine » et 3 formules « tous 
risques » - sont désormais proposées.
Ce sont autant de solutions possibles pour offrir à chacun des prestations 
d’assurance adaptées à la fois à ses besoins, à l’utilisation de son véhicule et à 
son budget. Avec les nouveautés tous risques « confiance » et « performance »,  
la Matmut propose désormais une gamme parmi les plus complètes du marché.

2. Plus de protection du conducteur
La protection de la personne figure au centre des priorités de la Matmut dans 
l’exercice de son métier d’assureur. Il est donc naturel que le renforcement 
de la garantie « dommages corporels du conducteur » soit l’un des éléments 
essentiels de sa nouvelle offre d’assurance automobile.
Ainsi les plafonds d’indemnisation des contrats Matmut sont augmentés et 
peuvent désormais atteindre 1,3 million d’euros en cas de séquelles corporelles 
graves, pour chacune des 7 formules de contrat, afin de permettre aux assurés 
de faire face aux conséquences de leurs blessures suite à un accident.

La Matmut, elle assure.
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3. Plus d’accompagnement
La Matmut met à disposition de tous ses conducteurs blessés et 
de leur famille des allocations personnalisées d’heures de services 
à la personne, pour les aider dans leur vie quotidienne : ont ainsi 
été sélectionnées les prestations d’aide à domicile, de ménage, de 
jardinage, la livraison de courses et de médicaments, le soutien 
scolaire, le bricolage et les déplacements accompagnés.

4. Plus de garanties
La nouvelle garantie panne mécanique proposée dans le cadre de la 
formule tous risques « performance » se positionne d’emblée comme 
l’une des meilleures sur le marché, avec notamment un large panel 
d’organes couverts, mécaniques et même électroniques, un montant 
de couverture élevé en adéquation avec le coût de la réparation 
automobile.
Autre exemple, la garantie « vol – tentative de vol » est étendue, non 
seulement aux cas de vol par ruse, par violence ou menace (Car et 
Home jacking), mais aussi aux situations de remise de faux chèque 
de banque ou d’abus de confiance.

5. Plus de protection du véhicule
Les modalités d’indemnisation sont renforcées, notamment concernant 
la durée d’indemnisation en valeur d’achat du véhicule neuf ou 
d’occasion ; elle peut aller jusqu’à 36 mois dans le cadre du contrat 
« Performance ».

6. Plus de mobilité
Une réponse complète aux besoins de mobilité des assurés est 
apportée dans le cadre de la nouvelle offre auto Matmut : prise en 
charge des frais engagés en cas d’indisponibilité du véhicule suite 
à un accident (sauf pour les formules « tiers »), ainsi qu’en cas de 
panne pour « performance ».
Et n’oublions pas l’assistance aux véhicules et aux personnes, 
accessible 7 jours sur 7 et 24H/24, plus une protection juridique suite 
à un accident et relative au bien assuré, accessibles pour toutes les 
formules.

7. Plus de proximité
Une charte qualité, comportant des engagements clairs et précis 
vis-à-vis de tous les assurés, est mise en place : envoi d’un courrier 

dans les 5 jours suivant la réception de la déclaration du sinistre, 
information régulière de l’état d’évolution du dossier, paiement des 
indemnités dans les 8 jours suivant l’accord…

Retrouvez toutes les informations et les nouveautés du 
contrat d’assurance auto Matmut dans le dossier de presse du  
7 octobre 2009 (ci-joint).

Commentant le lancement de cette nouvelle offre d’assurance 
automobile, Daniel Havis, Président-Directeur Général du  
Groupe Matmut a déclaré : 

« La Matmut est une société de personnes. Nous avons 
repensé notre gamme automobile avec la préoccupation 
d’apporter toujours plus de services à nos sociétaires, en 
s’adaptant à leurs attentes nouvelles et leurs contraintes 
financières. Notre gamme est désormais plus large, plus riche, 
tout en restant fidèle à nos valeurs : des produits complets, 
clairs, d’un bon rapport qualité/prix. Je crois que la nouvelle 
gamme d’assurance automobile Matmut a tout pour satisfaire 
sociétaires et prospects et qu’elle va nous faire franchir un 
nouveau cap dans notre développement. »

A PROPOS DU GROUPE MATMUT
Avec plus de 2,8 millions de sociétaires et plus de 6,1 millions de 
contrats d’assurance gérés, le Groupe Matmut est aujourd’hui un 
acteur majeur sur le marché français de l’assurance. 
Il offre à tous - particuliers, professionnels, entreprises - une 
gamme complète de produits d’assurance des personnes et des 
biens (auto, moto, bateau, habitation, protection de la famille, 
prévoyance, protection juridique et assistance) et de services 
financiers et d’épargne (crédits auto, consommation, immobilier, 
livrets d’épargne, assurance vie…). Le Groupe a réalisé un chiffre 
d’affaires de 1,5 milliard d’euros en 2008.
Toutes les informations sur le Groupe Matmut : www.matmut.fr
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